
Fixation et entretien
L’emblème de la Charte des Jardins a été réalisé par impression à chaud (pyro-

gravure) sur du bois de mélèze qui est naturellement assez résistant aux intempéries, 
pourvu qu’il puisse sécher après avoir été mouillé. Il a été recouvert de deux couches 
d’huile de protection pour bois (Oli-Natura) pour le protéger de la pluie et de l’action 
du soleil. Cependant, le bois vieillit beaucoup plus vite lorsqu’il est exposé au rayon-
nement ultraviolet (UV) du soleil. Pour faire durer votre emblème, choisissez si pos-
sible une exposition Nord ou Est, et donnez à l’emblème – une fois par année – une 
nouvelle couche d’huile de protection pour meuble de jardin, après l’avoir brossé.

En cas d’effacement de l’image, passez sur la pyrogravure du brou de noix avec un 
pinceau fin, essuyez rapidement le trop plein, laissez sécher, puis rehuilez le tout. 

Dans l’idéal, l’emblème sera fixé de sorte à être vu par les passants et les voisins, 
afin de faire la promotion de la Charte des Jardins et de montrer votre engagement à 
en suivre les principes. S’il doit être appliqué contre un mur exposé à la pluie, veillez 
à laisser un espace à l’arrière, afin que l’air puisse circuler librement.
Si vous devez percer des trous pour le fixer, versez une goutte d’huile ou de graisse 
dans les orifices (même de l’huile à salade, si vous n’avez rien d’autre), avant d’y 
enfiler des boulons, des vis, des colliers en nylon, du fil de fer galvanisé... 
Choisissez de préférence des fixations résistantes à la corrosion.
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